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Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre
1975,modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
complétée, portant code des eaux ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n°90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre de commerce ;

Vu la loi n°90-29 du 1er décembre 1990, modifiée,
relative à l'aménagement et à l'urbanisme ;

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles
relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel ;

Vu la loi n° 99-09 du 15 Rabie Ethani 1420
correspondant au 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de
l'énergie ;

Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1424 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l'investissement ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l'électricité et à
la distribution du gaz par canalisation, notamment ses
articles 9, 21, 26, 28, 95, 97, 98,128 et 178 ;

Vu l'ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
concurrence ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection
de l'environnement dans le cadre du développement
durable ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de la loi
n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5
février 2002, susvisée, le présent décret a pour objet de
définir les coûts de diversification de l’électricité produite
à partir des énergies renouvelables et /ou de la
cogénération, dans le cadre du régime spécial, ainsi que
les conditions de production, de transport  et de
raccordement aux réseaux de l’électricité produite. Il a
également pour objectif de  préciser les mécanismes
d’éligibilité des producteurs d’électricité au dispositif du
régime spécial défini à l’article 3 ci-dessous. 

Art. 2. — Au sens du présent décret, on entend par :  

Loi : La loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l’électricité et à
la distribution du gaz par canalisation.

Commission : La commission de régulation de
l’électricité et du gaz, telle que prévue par la loi suscitée,
organisme chargé d’assurer le respect de la réglementation
technique, économique et environnementale, la protection
des consommateurs, la transparence des transactions et la
non-discrimination entre opérateurs.

Energies Renouvelables : sont définies comme
énergies renouvelables toutes les énergies provenant
de sources : hydraulique, solaire thermique, éolienne,
géothermique, solaire rayonnante, ainsi que les
énergies issues de la cogénération et de la valorisation
des déchets.

Cogénération : La production combinée d’électricité et
de chaleur. 

Exploitant de réseau de distribution : toute personne
physique ou morale chargée de l’exploitation, de
l’entretien du réseau de distribution dans les termes de la
concession accordée pour le réseau en question. 

Société de développement : personne morale dont
l’objet est le développement de projets utilisant des
énergies renouvelables.

Producteur : toute personne physique ou morale qui
produit de l’électricité.

Régime spécial : L’organisation par dérogation au
régime commun du marché pour l’écoulement normal
d’un volume minimal d’électricité produite à partir
d’énergies renouvelables et/ou de système de
cogénération, à un prix minimal comme spécifié à l’article
26 de la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002, susvisée.

Art. 3. — Le présent décret couvre l’ensemble des
activités de la production d’électricité, du raccordement
aux réseaux, de transport ou de distribution dans le cadre
du régime spécial.


